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Commune de SCY-CHAZELLES 

 
 

CompteCompteCompteCompte----Rendu du Conseil Municipal du Rendu du Conseil Municipal du Rendu du Conseil Municipal du Rendu du Conseil Municipal du 12 juillet12 juillet12 juillet12 juillet 2007 2007 2007 2007    

 
 

Nombre d’élus :  19 
En fonctions :     18 
Présents :           15 

 
Sous la présidence de M. STRAUB, Maire   

 
Étaient présents : M. GRETHEN - NICOLAY - QUINIO  -Mme ANTONIADIS - Adjoints. 
 
Mmes GAUGIN – ANTOINE - MAHIEU 
M. DHIOS - KAUFFER - OMINETTI - VINCENT - BOYER – NEYHOUSER - FLORI Conseillers. 
 
Absent excusés  : Mme PEUTOT  procuration à M. STRAUB 

Mme KASSAM  
   M. INFANTI  

 

Date d'envoi de la convocationDate d'envoi de la convocationDate d'envoi de la convocationDate d'envoi de la convocation : 6 juillet 2007 

Secrétaire de séance : Monsieur FLORI 

 
 

Ordre du Jour 
 
1. Approbation du compte-rendu du Conseil Municipal du 11 juin 2007 

 
2. Enfouissement des réseaux rue de l’Abbé Roget – Étude de faisabilité. 

 
3. Contrat de maintenance informatique – Renouvellement du contrat 

 
4. Restauration scolaire – Résultat de l’appel d’offres 

 
5. Tarifs 2007/2008 – Accueil périscolaire – Mercredis éducatifs – Centre de Loisirs 

 
6. HAGANIS – Rapport annuel sur le prix et la qualité du service public de l’assainissement  
et d’élimination des déchets ménagers pour l’année 2006 - Information. 
 
7. Demande de subvention 

 
8. Droit de préemption urbain 

 
9. Divers 

 
 

1) APPROBATION DU COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL  DU 11 JUIN  2007 

 
Aucune observation n’ayant été formulée, le compte rendu de la réunion du Conseil Municipal du 
11 juin 2007 .est approuvé.  
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2) ENFOUISSEMENT DES RESEAUX RUE DE L’ABBE ROGET – ETU DE DE FAISABILITÉ 
 
Rapporteur : Monsieur QUINIO 
 
Monsieur QUINIO fait part au Conseil que, dans le cadre du projet d’enfouissement des réseaux de la rue 
de l’Abbé Roget, il a été demandé au bureau  SATM d’OLGY de faire une étude de faisabilité. 
 
Il communique leur proposition d’honoraires pour cette prestation qui comprend un plan de l’existant, un 
plan d’esquisse projet, la définition des travaux à réaliser et leur estimation. 
 
Le montant des honoraires s’élève à 2 680 € HT 
 
Le Conseil Municipal , après en avoir délibéré, 
 
accepte  l’offre de SATM d’un montant de 2 680 € HT. et demande à SATM d’entreprendre l’étude. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 
 

3) CONTRAT DE MAINTENANCE INFORMATIQUE – RENOUVELLE MENT DU CONTRAT 
 
Rapporteur  : Monsieur NICOLAY 
 
Monsieur NICOLAY rappelle au Conseil que la Commune avait confié en 2004 la maintenance 
informatique  à la société DEFI NET dirigée par Stéphane SCHWARTZ. Celle-ci avait dû cesser 
son activité fin 2006. 
 
M. SCHWARTZ a pris la présidence de l’association MEDIATIC Production et repris les activités 
de DEFI NET. Il propose à la Commune les mêmes prestations pour assurer la maintenance de 
son parc informatique. A savoir : contrat de maintenance « Chéquier de 10 heures » à 800 € HT. 
d’une validité de 12 mois à compter de la date de prise d’effet du contrat, renouvelable en 
fonction des besoins par tacite reconduction. 
 
Il propose également de continuer à assurer l’hébergement de notre site Internet et de renouveler 
notre nom de domaine pour la somme de 426,86 € par an. 
 
De plus, il nous informe que la nouvelle version du site serait faite pour le 1er septembre prochain 
afin de nous offrir une plus grande maîtrise des données. 
 
Le Conseil Municipal , après en avoir délibéré, 
 

 accepte  de confier à l’association MEDIATIC Production la maintenance du parc 
informatique communal ainsi que l’hébergement du site Internet. 

 
 autorise  le Maire à signer le contrat de maintenance pour une durée d’un an maximum à 

compter de la date de signature. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 
 

4) RESTAURATION SCOLAIRE – RESULTAT DE L’APPEL D’OFFRE S 
 
Rapporteur  : Monsieur NICOLAY  
 
Monsieur NICOLAY informe le Conseil que la Commune a lancé un appel d’offres dans le cadre du marché 
de restauration scolaire. 
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Deux entreprises ont répondu. 
 
La Commission d’Appel d’Offres s’est réunie le lundi 9 juillet 2007 et a procédé à l’ouverture des plis : 
 
 

Nom de la société Prix TTC du repas 
ESAT «Resto » Montigny-lès-Metz - CNSEA 4,27 € 
SODEXHO Strasbourg 4 € 

 
 
Après étude des offres et renseignements pris sur la qualité fournie auprès d’autres Communes, la 
Commission propose de retenir le CNSEA ESAT “Resto” mieux disante et ce pour la raison suivante : 
 
La cuisine de la société SODEXHO ne sera plus basée à la Grange aux Bois mais à Saint Nicolas de Port. 
Ce déplacement, même s’il n’a pas d’incidence cette année sur le coût du repas entraîne : 
 

A. Une modification du service proposé . 
La commande des repas supplémentaires ou leur annulation devra se faire la veille avant 10 heures, au 
lieu du jour même avant 8 h 30, ce qui restreint la souplesse du service mis en place à l’origine et est 
fortement apprécié des parents. 
 B. Une pollution supplémentaire . 
La livraison de repas en camion réfrigérant avec un trajet d’environ 200 km A/R par jour n’est pas en 
adéquation avec la politique de protection de l’environnement de la Commune et le concept de 
développement durable. 
 C. Retard de livraison 
Il est possible de constater des retards dans les livraisons en fonction des intempéries ou des 
encombrements sur l’autoroute. 
 
Le Conseil Municipal , après en avoir délibéré, 
 
entérine la décision de la Commission d’Appel d’Offres. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 
 

5) TARIFS 2007/2008 – ACCUEIL PERISCOLAIRE – MERCRE DIS EDUCATIFS – CENTRE DE 
LOISIRS 
 
Rapporteur  : Madame ANTONIADIS  
 
Le Conseil est appelé à se prononcer sur les tarifs à appliquer à l’accueil périscolaire, aux 
mercredis éducatifs et au Centre de loisirs et à donner son avis sur le Règlement de l’accueil 
périscolaire 2007/2008 annexé. 
 
Compte tenu de l’évolution des prestations, il est proposé la majoration des tarifs suivante, 
sachant que le prix du repas  est de 4,27 € (coût facturé par le prestataire à la Commune) : 
 
 

� AAAACCUEIL PÉRISCOLAIRECCUEIL PÉRISCOLAIRECCUEIL PÉRISCOLAIRECCUEIL PÉRISCOLAIRE    
    

 
 ENFANTS SCOLARISÉS à 

SCY-CHAZELLES 

 
ACTIVITES 

 

7h30 – 8h30 
avec accueil échelonné 

 
1,25 € 

 
Temps calme 

11h30 – 13h30 
 

6,00 € 
 Repas 

Activités ludiques 
16h30 – 18h30 

avec départ échelonné 
 

2,60 € 
 Goûter 

Activités diverses 
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����    MMMMERCREDIS ÉDUCATIFSERCREDIS ÉDUCATIFSERCREDIS ÉDUCATIFSERCREDIS ÉDUCATIFS    

 
 ENFANTS HABITANT OU 
SCOLARISÉS à SCY-CHAZELLES 

 ENFANTS DE 
L’EXTERIEUR 

 

  8h00 – 12h00 
avec accueil échelonné 

 
3,75 € 

 
5,60 € 

12h00 – 13h30 
 

6,00 € 
 

9,00 € 

13h30 – 17h30 
avec départ échelonné 

 
3,75 € 

 
5,60 € 

 
 

� CCCCENTRE DE LOISIRS ENTRE DE LOISIRS ENTRE DE LOISIRS ENTRE DE LOISIRS PPPPETITES VACANCESETITES VACANCESETITES VACANCESETITES VACANCES    
    

 
 ENFANTS HABITANT OU 
SCOLARISES A SCY-CHAZELLES 

 

 ENFANTS EXTERIEURS 
A LA COMMUNE 

    

SANS REPASSANS REPASSANS REPASSANS REPAS    

8h30 - 12h00 
13h30 - 17h30 

 

7,50 € 

 

11,25 € 

AVEC REPASAVEC REPASAVEC REPASAVEC REPAS    

8h30 - 17h30 

 

13,50 € 

 

20,20 € 

    
� Les sorties seront facturées au prix coûtant de l’activité. 

 
� Les repas annulés hors délais sont facturés : 4,27 €. 

 
� Les familles sigéo-castelloises ayant 3 enfants inscrits à l’accueil périscolaire bénéficient d’une 
réduction de 50 % sur le repas du 3ème enfant à l’accueil périscolaire, aux mercredis éducatifs et au 
Centre de Loisirs. 

 
� Des abattements de 10 à 30 % sont accordés  sur l’ensemble des prestations aux parents des enfants 
habitant la Commune en fonction de leurs revenus. 

 
Le Conseil Municipal , après en avoir délibéré, 
 

• donne son accord sur les tarifs de l’accueil périscolaire, des mercredis éducatifs et du Centre de 
Loisirs, tels que proposés. 

 
• approuve  de Règlement intérieur de l’accueil périscolaire 2007/2008 tel qu’annexé à la délibération. 

 
• précise  que pour les parents rencontrant des difficultés, ceux-ci peuvent se faire connaître au Centre 
Communal d’Action Sociale qui étudiera chaque demande. 

 
Adopté à l’unanimité. 
 
 

6) RAPPORT ANNUEL SUR LE PRIX ET LA QUALITE DU SERV ICE PUBLIC DE 
L’ASSAINISSEMENT ET D’ELIMINATION DES DECHETS MENAG ERS POUR L’ANNEE 2006 
- INFORMATION 

 
Rapporteur : Monsieur QUINIO  
 
Monsieur QUINIO présente au Conseil le rapport annuel sur le prix et la qualité du service public 
d’assainissement et d’élimination des déchets ménagers de HAGANIS pour l’année 2006. 
 
M. QUINIO précise qu’il s’agit en fait du rapport d’activité 2006 de la Régie HAGANIS. 
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Quelques éléments de base  : 
HAGANIS a été créée le 1er janvier 2002. En ce qui concerne l’assainissement, elle assure la construction, 
l’exploitation et l’entretien des ouvrages nécessaires à la collecte, au transport et à l’épuration des eaux 
usées avant rejet dans le milieu naturel. 
 
HAGANIS est au service des 230 000 habitants des 38 Communes membres de la CA2M au 31.12.2006 
mais elle assure également des prestations à des Collectivités voisines, des entreprises et des particuliers. 
 
En ce qui concerne le traitement des déchets ménagers et assimilés, HAGANIS assure les différents 
traitements nécessaires à la valorisation ou à l’élimination des déchets produits par les ménages et des 
autres déchets assimilés aux ordures ménagères par le tri sélectif en fonction des matériaux recycles ou 
par la valorisation énergétique des déchets incinérables. 
 
La Régie est rémunérée par le biais de la redevance d’assainissement. Cette dernière reversée à 
HAGANIS par les différents producteurs distributeurs d’eau potable, est facturée aux usagers en proportion 
de leur consommation d’eau.  
 
Fixée à compter du 1er janvier 2006 à 1,23 €/m3 d’eau prélevé, la redevance a été maintenue pour 2007. 
 
Il invite le Conseil à se ¨prononcer sur ce rapport qui est à la disposition de chacun en Mairie. 
 
Le Conseil Municipal , l’exposé entendu, 
 
prend acte  du rapport annuel HAGANIS pour l’année 2006. 
 
 

7) DEMANDE DE SUBVENTION 
 
Rapporteur  : Monsieur le Maire 
 
M. le Maire rappelle à l’Assemblée que le point concernant la demande de subvention de 
l’association « Loisirs et Amitiés Sportives » à l’ordre du jour du précédent Conseil avait été 
reporté faute d’informations suffisantes. 
 
Il donne lecture du rapport financier 2005/2006 ainsi que du procès-verbal de l’Assemblée 
Générale de l’association et précise que celle-ci a pour cette année des projets d’achat de 
matériel et d’organisation d’activités diverses. 
 
Pour ce faire, une subvention de 500 € identique à celle de l’an passé est demandée. 
 
Le Conseil Municipal , après en avoir délibéré, 
 
décide  d’octroyer une subvention de 500 € à l’association Loisirs et Amitiés Sportives. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 
 

8) DROIT DE PREEMPTION URBAIN 
 
Rapporteur : Monsieur GRETHEN  
 
Monsieur GRETHEN informe le Conseil que le Maire n’a pas fait application du droit de préemption urbain 
pour les biens suivants : 
 

• Immeuble 13 route de Longeville (en partie) 
• Immeuble  13 route de Longeville 
• Immeuble  87 Voie de la Liberté 
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Le Conseil Municipal , l’exposé entendu, 
 
prend acte  de la décision du Maire de ne pas faire application du droit de préemption urbain. 
 
 

9) DIVERS 
 
 
FIXATION DES TARIFS DU COLOMBARIUM 
 
Rapporteur  : Monsieur NICOLAY  
 
Monsieur NICOLAY informe le Conseil que le nouveau Colombarium a été mis en place dans le cimetière à 
l’arrière de l’église pour un montant de 14 300 € HT. et qu’un jardin du souvenir a été aménagé. 
 
Il donne lecture du Règlement qui sera appliqué à ce Colombarium et propose d’appliquer les tarifs 
suivants  
 

 Droits de concession 
Prix d’une case pour une durée de 15 ans: 1 600 € 
Renouvellement (pour 15 ans) :   150 € 

 Redevance  
Dépôt d’une urne au delà de la première :  100 € 
 
Monsieur FLORI déplore la hausse importante constatée depuis la première réalisation. 
 
Le Conseil Municipal , après en avoir délibéré 
 
approuve  les tarifs proposés  pour le nouveau Colombarium. 
 
Adopté par 14 voix pour 
1 voix contre (M. FLORI)  1 abstention (M. NEYHOUSER) 
 
 

SCY-CHAZELLES, le 20 juillet 2007 
Le secrétaire de séance        Le Maire 
     André FLORI             Jacques STRAUB 


